
   

Voici venu décembre et son 

joli manteau blanc. 

La grisaille de la fin de l’automne 

cède sa place à la magie 

du temps des fêtes. 

 

Que ce prélude à la nouvelle année 

soit empreint de douceur, de 

solidarité, d’amour et de paix. 

 

Le conseil municipal et le personnel 

se joignent à moi pour vous souhaiter 

de profiter de ce que la vie 

offre de meilleur. 

 

Joyeux Noël et Bonne Année ! 

 

 

     Serge Deschênes, maire 

https://paysages.photos/wp-content/uploads/2017/05/image-paysage-enneige-noel-2-1-1024x768.jpg
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LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME !  
 

       MOT DU MAIRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
à dire le contraire.... Pour  
 
 

 

 
Profitez bien de votre été ! 

Prochaine réunion du 
conseil : 21 janvier 2019, 

à 19 h 30 
 

Numéros de téléphone à 
retenir : 

Bureau municipal :  
 567-2203 

Pompiers, ambulance, 
police : 911 

Centre des loisirs :  
                   567-2177 

Site Internet : 
http://www.pointe-aux-

outardes.ca 
Bibliothèque municipale 

(Lundi soir) :  567-9529 
Régie de gestion  des 

matières résiduelles de 
Manicouagan : 

 589-4557 
Site d’enfouissement :  

567-3118 ou 589-4557 
Maison des jeunes :  

   567-1202 

CLSC : 567-2274 
Fourrière municipale :  

 589-1597 
 

Heures d’ouverture du 
bureau municipal : 

Lundi au jeudi 
           7 h 45 h à 12 h 

   13 h à 16 h 30 
Vendredi 

   8 h à 12 h 
 

 

           

Chers Outardéennes  

et Outardéens,  
 

D’ici quelques jours, l’année 2018 
cèdera sa place à ce que l’on appelait 

autrefois, pour peu qu’elle le soit, 
l’an de grâce 2019. 

 
Comme c’est la coutume, cette 

période de l’année marque l’arrivée 
du temps des fêtes qui est un 

moment privilégié pour prendre une 
pose, afin de festoyer en famille et 

entre amis et peut-être, resserrer ou 
tisser de nouveaux liens d’amitié 

tout autour de soi. C’est très 
probablement aussi pour la plupart 

d’entre nous, le temps idéal pour 
reprendre son souffle et refaire le 

plein d’énergie afin de relever les 
nombreux défis que nous réserve la 

prochaine année. 
 

Arrivée et départ : Suite au départ 
de M. Herman-Carl Gravel et de 

Mme Evelyne Roy, qui nous ont 
quittés pour occuper ailleurs un 

autre emploi, nous avons dû 
procéder à un appel de candidature 

pour combler le poste de superviseur 
des loisirs et de la culture et celui 

d’adjointe administrative. À l’issu du 
processus de sélection, je suis heu-  
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reux de souhaiter en mon nom et celui du Conseil, la plus cordiale 

des bienvenues et la meilleure des chances à Mme Joëlle Bernier 
superviseure des loisirs et de la culture, qui est déjà en poste 

depuis le 5 décembre dernier, de même qu’à Mme Johanne 
Comeau, adjointe administrative, en poste depuis le 12 décembre 

dernier. 
 

Prudence : Nombreux seront ceux qui profiteront du congé du 
temps des Fêtes pour circuler sur les routes du Québec. Nous vous 

demandons de faire preuve de prudence lors de vos déplacements, 
puisqu’un achalandage plus important augmente les risques 

d'accident.  
 

Budget 2019 - Voici les grandes lignes du budget adopté lors de la 
séance spéciale tenue le 17 décembre dernier.  

 
Alors, voici les taux de taxes pour l’année 2019 : 

 
- La taxe résidentielle passe de 0,96 $ à 1,00 $. 

- La taxe sur les immeubles non résidentiels passe de 1,86 $ à 
1,93 $. 

- La taxe agricole passe de 0,96 $ à 1,00 $. 
- La taxe industrielle passe de 2,29 $ à 2,40 $. 

 
En ce qui concerne les tarifs pour les services : 

 
- La taxe sur les ordures passe de 200 $ à 205 $. 

- La taxe sur l’aqueduc passe de 211 $ à 220 $. 
- La taxe d’égout pour la rue David demeure à 207 $. 

- Le coût pour la vidange de la fosse septique demeure à 131 $. 
 

Quant à la taxe de secteur pour l’entretien de l’enrochement 
concernant les immeubles situés sur la rue Labrie Ouest, entre le 

rond-point  et le  quai  municipal (lots 4 à 12), le  taux  demeure  à 
0,10 $/100 $. 
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D É P E N S E S BUDGET      
2019 

 BUDGET 
 2018 

BUDGET   HAUSSE  
BAISSE 

      $                %                    

- Administration générale 
- Sécurité publique 
- Transport 
- Hygiène du milieu 
- Santé et bien-être 
- Urbanisme 
- Loisirs et culture 
- Frais de financement 
- Remboursement en 
  capital 
- Affectations 

     412 836 
   241 996 
 322 820 
380 075 
    4 000 
 85 236 
215 213 
 15 020 
42 000 

 
 0 
  

  387 674 
 206 079 
 292 888 
 368 299 
 5 000 
 107 800 
 208 842 
 15 891 
 40 600 

 
 0 

 

+  25 162      
+  35 917 
+  29 932 
+  11 776 
-    1 000 
-  22 564 
+    6 371 
-       871  
+    1 400 

 
       0 

 

+    6,49 
+  17,43 
+  10,22 
+    3,20 
-   20,00 
-   20,93 
+    3,05 
-    5,48 
+    3,45 

 
0 

TOTAL DES DÉPENSES  1 719 196 $ 1 633 073 $  +  86 123    +    5,27 

 
 
 

R E C E T T E S BUDGET       
2019 

 BUDGET 
 2018 

BUDGET   HAUSSE  
BAISSE 

      $                %   

- Taxes                       
- Paiement tenant lieu de 
  taxes 
- Autres recettes de                  
sources locales 

- Transferts 
- Affectations 

   1 510 531 
        72 164 

 
        37 200 
       
        99 301 
              Nil 

1 449 720 
69 019 

 
35 850 

 
78 484 

        Nil 

+  60 287 
+    3 145 

 
+    1 350 

 
+  20 817 

        0 

+    4,19 

+    4,56 
 

+    3,77 
 

+  26,52 
0   

 TOTAL DES RECETTES  1 719 196 $ 1 633 073 $ +  86 123 +    5,27 

 
Pour une résidence moyenne évaluée à 117 800 $, l’augmentation sera de 
61,12 $ pour l’année 2019. 
 
En résumé, l’augmentation du compte de taxes des contribuables est 
justifiée par la hausse incompressible des tarifs des services municipaux et 
intermunicipaux et finalement, celle du taux de taxation qui devait être 
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ajusté à la hausse, pour permettre à la municipalité d’entretenir et 
d’améliorer ses infrastructures municipales. 
 
Également, nous joignons à la présente le calendrier des tenues des séances 
régulières  du  conseil  municipal pour l’année 2019, et ce, à compter  de 
19 h 30. Bienvenue à tous ! 
 

 Lundi le 21 janvier  Mardi le 2 juillet  
 Lundi le 11 février  Lundi le 12 août  
 Lundi le 11 mars   Lundi le 9 septembre  
 Lundi le 8 avril   Mardi le 15 octobre  
 Lundi le 13 mai   Lundi le 11 novembre  
 Lundi le 10 juin   Lundi le 9 décembre 

 

En terminant, le conseil municipal, le personnel et moi-même 

tenons à vous souhaiter un très Joyeux temps des fêtes et que 
l’année 2019 apporte au monde, plus de paix, plus d’amour et plus 

de santé afin de transformer les plus beaux rêves en réalité. 
 

Au plaisir de vous saluer très prochainement. 
 

 
Votre maire de la magnifique municipalité de Pointe-aux-Outardes, 
 

Serge Deschênes 
 

 
 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL  
 

Nos bureaux seront fermés pendant la période des fêtes à 
compter du 24 décembre 2018 jusqu’au 6 janvier 2019 inclusi-

vement. En cas d’urgence, vous composez 418 567-2203 en 
mentionnant que vous faites partie de Pointe-aux-Outardes. Le 

système téléphonique sera relié à la centrale Taxis Unis Baie-
Comeau inc. qui dirigera l’appel au service concerné. 
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Bonjour tout le monde ! 
 
Mon nom est Joëlle Bernier et c’est avec grand plaisir que j’ai débuté 
mes fonctions de Superviseure des loisirs et de la Culture au début du 
mois de décembre. Je tiens à dire que je suis heureuse de me joindre à 
une équipe dynamique afin de vous offrir des activités de loisir, de sport 
et de culture qui répondront à vos besoins et à vos goûts. 

 
Durant les prochaines semaines, je tâcherai de maintenir les activités 
déjà en place et de vous rencontrer afin de connaître et d’écouter vos 
besoins et suggestions. L’année 2018 étant presque terminée et nous 
sommes prêts à accueillir la nouvelle année à bras ouvert ! Notre 
municipalité a été encore une fois, un endroit rempli de dynamisme tout 
au long de l’année. Cette énergie permet, tant aux enfants qu’aux 
adultes et aînés, de participer à plusieurs activités de nature culturelle 
et sportive. En souhaitant que 2019 soit aussi remplie afin que notre 
municipalité brille plus que jamais ! 
 
Au mois de novembre dernier, un dégât d’eau est survenu au centre des 
loisirs. Des travaux de réparation seront effectués éventuellement. Nous 
vous tiendrons au courant par le biais de notre bulletin municipal et de 
la page Facebook de la municipalité. 
 
La Municipalité tient à remercier toutes celles et ceux qui ont participé 
à notre fête de Noël tenue le 9 décembre dernier. Merci à nos 

partenaires : la troupe Art’Scène, la politique familiale/MADA, la 
FADOQ, la municipalité de Pointe-aux-Outardes ainsi que La Librairie A 
à Z. Merci aussi à M. le maire, Serge Deschênes, ainsi qu’à Mme 
Claudine Coulombe pour leur aide durant l’activité. Pas moins de 75 
cadeaux ont été distribués aux enfants de notre municipalité. 
 
La patinoire ouvrira bientôt, nous vous demandons d’être courtois avec 
les surveillants de notre patinoire et de respecter la réglementation en 
vigueur. N’oubliez pas qu’ils sont ici pour votre sécurité et pour vous 
servir. L’usage de propos violent ou déplacé ne seront pas tolérés dans 
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le centre des loisirs envers qui que ce soit. L’incapacité de se conformer 
à cette directive mènera à l’expulsion de la personne fautive. Merci 

beaucoup de votre compréhension. 
 
De plus, vous pouvez faire la location de skis de fond et de raquettes 
durant les heures d’ouverture du Centre des loisirs et de la 
patinoire afin de profiter des sentiers des Skieurs de la Savane ou 
autres. 
 

Une toute petite information, la longueur de la piste de ski de fond 
est de : 

 
- Départ :  Du Centre des loisirs  au chalet :  1,8 km (aller) 

- Départ :  Du chalet au dépanneur Le Fanatik : 3,4 km (aller) 
        Total :   5,2 km 
 
 
 
 

 
Nous travaillons présentement à mettre en place la programmation de 
la prochaine semaine Plaisirs d’hiver. Si vous avez des suggestions 
d’activités durant cette période, nous vous invitons à communiquer 
avec nous, afin de répondre le plus possible à la demande! 
 
Sur ce, passez un joyeux temps des fêtes, profitez des journées de congé 

pour aller jouer dehors avec toute la famille ! 
 
Joëlle Bernier 
Superviseure des loisirs et de la Culture 
loisirs@pointe-aux-outardes.ca 
418-567-2177 poste 1 
 

 
 

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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Durant la période des Fêtes et ce jusqu’au 7 janvier 2019 

inclusivement, le Centre des loisirs et la patinoire seront ouverts 
pour tous. Vous pourrez profiter des installations et ce, même si la 

patinoire n’est pas ouverte (location des skis de fond et de 
raquettes). Ces changements ont été apporté afin de maximiser et 

diversifier les périodes de hockey et de patinage libre pour tous et 
de donner l’accès au Centre. S’il y a des changements à l’horaire, 

un avis sera affiché sur la porte d’entrée ainsi que sur la page 
Facebook de la municipalité.  

 
Nous sommes en période d’essai, nous vous invitons à 

communiquer avec nous pour nous faire part de vos commentaires 
ou pour des informations additionnelles, en appelant au Centre des 

loisirs au 418 567-2177, poste 1 ou en consultant la page 
Facebook de la municipalité. 
 

Horaire du Centre des loisirs  
et  

de la patinoire (si la température le permet) 

À compter du  
20 décembre 2018 au  
7 janvier 2019 inclusivement 

13h à 15h : Patinage libre 
15h à 17h : Hockey libre 

18h à 20h45 : Patinage libre 
20h45 à 21h45 : Hockey libre 

SAUF 
Lundi 24 décembre 

Lundi 31 décembre 
12h30 à 14h00 : Hockey libre 
14h00 à 15h30 : Patinage libre 

SAUF 
Mardi 25 décembre 2018 
Lundi 1er janvier 2019 

FERMÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=https://us.123rf.com/450wm/publiy/publiy1505/publiy150500004/39598429-gar-on-de-bande-dessin-e-et-une-fille-de-patinage-frosty-pattern-illustration-vectorielle.jpg?ver%3D6&imgrefurl=https://fr.123rf.com/clipart-vecteurs/patinage_glace.html&docid=6CAlU9fpxtHdSM&tbnid=6sOdb7dY4UkgvM:&vet=10ahUKEwiD__TjwfXXAhVESt8KHUaGCGU4ZBAzCCQoIjAi..i&w=450&h=450&bih=725&biw=1344&q=image patineur sur glace&ved=0ahUKEwiD__TjwfXXAhVESt8KHUaGCGU4ZBAzCCQoIjAi&iact=mrc&uact=8
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj1pr6g_6vfAhXQJt8KHVN2CYYQjRx6BAgBEAU&url=https://blog.locatour.com/le-top-10-des-sports-de-glisse-tendance-cet-hiver/&psig=AOvVaw1dtbHAaaocW8pPG3ODTkcP&ust=1545312323646796
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HORAIRE DE LA PATINOIRE  
(DÈS LE 8 JANVIER) 

(TOUJOURS SELON LES HUMEURS DE DAME NATURE) 
 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

Après-midi de 13h00 à 16h45 

FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ 

Patinage 
libre 

13 h à 15 h 

Hockey libre 

13 h à 15 h 

Hockey libre 
15 h à  

16 h 45 

Patinage libre 
15 h à 16 h 45 

FERMÉ ENTRE 17h et 18h 

Soirée de 18h00 à 20h00 

Hockey 

Jeunes 
(12 ans 

& moins) 
18 h à 
20 h 

Hockey 
libre 

18 h à  
19 h 45 

Patinage libre 

19 h à 
 20 h 15 

Hockey 

Jeunes 
(12 ans 

& moins) 
18 h à 
20 h 

Hockey libre 

18 h à  
19 h 45 

Hockey libre 

18 h à  
19 h 45 

Patinage libre 

18 h à 19 h 45 

Soirée de 20h00 à 21h45 

Hockey 

libre 
20 h à 

21 h 45 

Patinage 

libre 
19 h 45 à 

21 h 45 

Hockey libre 
20 h 15 à  

21 h 45 

Hockey 

libre 
20 h à 

21 h 45 

Patinage 

libre 
19 h 45 à 

21 h 45 

Patinage 

libre 
19 h 45 à 

21 h 45 

Hockey libre 
19 h 45 à  

21 h 45 

Fermeture 22h00 

 
IMPORTANT : Veuillez prendre note qu’en raison de sécurité, lors des 
périodes de hockey (libre et jeunes), le port du casque avec protecteur 
facial (grille ou visière) ainsi que le protège-cou sont obligatoires pour 
tous. 

 
 

ACTIVITÉS OFFERTES – HIVER 2019 

 
 Voici la liste des activités qui vous sont offertes pour la saison 
hivernale 2019. Il y a encore quelques activités à confirmer mais ne 
craignez rien, nous devrions avoir les réponses bientôt. Sachez que 
nous vous informerons sur la page Facebook de la municipalité et dans 
les éditions futures du Cacardeur. 
 
Pour vous inscrire, vous pourrez téléphoner au responsable de l’activité 
sur la liste apparaissant plus bas. À noter qu’il y a un minimum et un 
maximum pour la plupart des activités.  
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Je fais également appel aux personnes intéressées à animer des 
ateliers de cuisine collective, de type Samedi de cuisiner ou 5 
épices, à communiquer avec moi afin de poursuivre ces activités. 

 

Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec moi au 
418-567-2177, poste 1 ou m’écrire à loisirs@pointe-aux-outardes.ca. 
 

Ateliers de yoga  
 Donnés par : Marie-Ève Fournier 
 Cours : Les mardis de 18 h 30 – 19 h 45  

Durée : 8 semaines, du 5 février au 10 avril 2018 
(congé le 5 mars) 

 Coût : 120 $ pour la session 
 Lieu : Sous-sol de la municipalité, 471, ch. Principal 
 Pour informations : Marie-Ève Fournier, 418-293-4884 

Atelier spécial Yoga Détox 
Donné par : Marie-Ève Fournier 
Date : Dimanche 13 janvier de 7 h 00 à 10 h 00 

 Coût : 40 $ 

 Lieu : Sous-sol de la municipalité, 471, ch. Principal) 
 Réservation obligatoire et informations : 
 Marie-Ève Fournier, 418-293-4484 

Bibliothèque  

 Début : Lundi 14 janvier 2019, de 18 h 30 à 21 h 
 Veuillez noter que l’abonnement est gratuit pour tous les résidents 

de Pointe-aux-Outardes. Bonne lecture ! 
Pour informations : Guylaine Chouinard, 418-567-9529 

Badminton   

Matchs libres 
 Tous les mardis de 18 h 00 à 21 h 00* 
 Durée de 10 semaines, du 15 janvier au 26 mars 2019 (congé le 5 

mars)  
 Lieu : Gymnase de l’école les Dunes 
 Frais d’inscription : 25 $ 
 Inscriptions/informations : Simon Dessureault, 418-567-4740 
*sujet à changement 
 

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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Cercle des Fermières  

Avis aux intéressés ! Des places sont encore disponibles. Le coût 

d’inscription est de 25 $.  
 Trois métiers sont à votre disposition. Une réunion des membres est 

prévue bientôt. 
 À surveiller les activités spéciales lors des prochaines parutions du 

Cacardeur. 
 Francine Ross : 418 567-4630 

 Aline Côté : 418 567-8257 

Chorale Les Buissons   
Pour vous joindre à la chorale Les Buissons 

Informations : Mme Micheline Boulanger, 418-567-2432 

Club de l’Âge d’or  
 Bienvenue au premier Brunch hivernal le dimanche 20 janvier 2019, 

de 8 h 30 à 11 h 30.  
 Les autres brunchs se tiendront les 17 février, 17 mars, 21 avril et 

19 mai 2019 entre 8 h 30 et 11 h 30 
 Soirée de la Fête des mères et des pères, le samedi 8 juin 2019 
 Surveillez le cacardeur pour d’autres activités 
 Profitez des déjeuners pour vous procurer votre carte de membre 

de la FADOQ.   

Brunch de la Fabrique  

Venez prendre un gros déjeuner avec nous au profit de la paroisse 
St-Jean-Baptiste de Pointe-aux-Outardes, le dimanche 12 mai 2019, 
de 8h à 12 h. 
Coût : 10 $ par adulte, 5 $ par enfant (6-12 ans) Gratuit de 0 à 5 

ans. 
 Lieu : Centre des Loisirs 
 Informations : Pierre Tremblay 418-567-2175 et  

 Jacqueline Tremblay 418-567-4105 

Club d’astronomie  

Séances d'observation mensuelles.  
Suivez-nous sur notre page Facebook: Club d'astronomie du Parc 
Nature de Pointe-aux-Outardes. 
Adhésion:10 $ -25 $ (adultes, famille); gratuit -18 ans. 
Inscriptions et informations : Frédéric Bénichou, 418 567-4227 
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Club de ski de fond Les Skieurs de la Savane 

Accès aux sentiers  

Carte de membre individuelle : 10 $ 
Carte familiale 20 $ 
En vente auprès de Mme Solanges Bouchard, au Centre des loisirs et 
au bureau de la municipalité 
Location d’équipements (skis, raquettes) disponible au Centre des 
loisirs au coût de 10 $ pour la saison  
Informations : Solanges Bouchard, 418-567-8341 

Cours de peinture à l’huile 
Ateliers pour débutants et plus avancés sont offerts 

Ceux-ci sont dispensés à Chute-aux-Outarde s. 
 Informations : Nicole Jean, 418-567-1334 

Maison des jeunes Le S.Q.U.A.T. 
Responsable : Maryvonne Tremblay  
Informations : 418-567-1202 ou mdjlesquat@hotmail.com  

Ordi-Service 
Des ordinateurs sont disponibles. Il s’agit d’un service offert aux 
citoyens afin que ceux n’ayant pas d’ordinateur à la maison puissent 
faire des travaux (CV et autres) et avoir accès à Internet. 

 Coût : Gratuit (réservation obligatoire 24 h à l’avance) 
 Lieu : Salle de conférence au Centre des loisirs 

Atelier Espace-Famille  

Ateliers moteurs pour enfants 0-5 ans accompagnés d’un ou des 
parents 
Les derniers mardis de chaque mois : 29 janvier, 26 février, 26 mars, 
30 avril, 28 mai 2019 
Coût : Gratuit 
Lieu : Centre des Loisirs 

Réservation obligatoire et informations : Joëlle Bernier,  
 418-567-2177 poste 1 

Zumba/Pound 
Donnés par Annie Lebel 
Cours : Mercredi de 18 h 30 à 19 h 30* 
Dates : les mercredis 16 et 30 janvier, 13 et 27 février, 13 et 27 mars 

2019 
Coût : Gratuit 

 Lieu : Centre des Loisirs 

mailto:mdjlesquat@hotmail.com
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 Réservation ou informations : Joëlle Bernier, 418-567-2177 poste 1 
ou 418-297-2697 

*sujet à changement 

Cours de Tricot  
Donnés par Marie-Josée Girard 

 Cours : Lundi de 18 h 30 à 20 h 30 
 Durée : 15 semaines, du 7 janvier au 15 avril 2019 
 Coût : 5 $/cours 
 Lieu : Sous-sol de la municipalité, 471 ch. Principal 
 Réservation ou informations : Marie-Josée Girard, 418-378-7406 

Danse en ligne 

Donnés par : Estelle Desbiens 
 Cours : Les jeudis de 19 h à 20 h 30  
 Durée : 14 semaines, du 17 janvier au 18 avril 2019,  

Coût : 7 $/cours  
Lieu : Sous-sol de la municipalité, 471 ch. Principal  
Responsable: Jocelyne Bouchard, 418-567-4961  
Réservez rapidement, minimum de 15 inscriptions requises 

 
Au plaisir de vous rencontrer ! 

 
Joëlle Bernier 
Superviseure des loisirs et de la Culture 
 
 

V 
 

 
 
 

   

LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
Si vous avez connaissance que des lumières de rues sont 

défectueuses dans votre secteur, veuillez en aviser la 
municipalité. Merci ! 
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT 
 

Si vous prévoyez faire des rénovations ou autres, vous aurez 
besoin, par conséquent, d’un permis. Prévoir un délai, puisque 

l’inspecteur dispose de 30 jours pour émettre le permis. 
 

 Prenez note que tous les formulaires de demande de permis 
sont sur notre site Web http://www.pointe-aux-

outardes.ca/urbanisme-et-environnement à l’onglet « Service aux 
citoyens » et puis « Urbanisme et environnement ». Il suffit de le 

compléter et nous le faire parvenir. 
 

S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est 
prêt, l’inspecteur en bâtiment communiquera avec vous. Merci de 

votre bonne collaboration. 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS 

 

Dans les prochaines semaines, les façades résidentielles et 

commerciales présentes sur le territoire de Pointe-aux-Outardes seront 

prises en photo par l’inspecteur en bâtiment, Maxime Whissell. Ces 

photos seront intégrées au logiciel « Accès Cité Territoire », outil 

professionnel utilisé par la municipalité.  

 

Merci de votre collaboration.  
 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
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BACS À RECYCLAGE ET À ORDURES 

 
La Municipalité de Pointe-aux-Outardes 

demande la collaboration de ses citoyens afin de 
ne pas placer les bacs de recyclage et à ordures 

trop près de la voie publique lors des opérations 
de déneigement, NI DE L’AUTRE CÔTÉ DU 

CHEMIN, car ceux-ci risquent d’être renversés 
ou endommagés lors de ces opérations. 

 
 

 

 
 

 
 

BRIGADE DE POMPIERS VOLONTAIRES 
 

En cas d’urgence, composez le 9-1-1.      
 

Recrutement de pompiers volontaires  
 

Si vous désirez faire partie de la brigade de pompiers volontaires, 
faites-nous parvenir votre demande par courrier et nous 

communiquerons avec vous. Nous avons toujours besoin de 
personnes qui veulent s’engager et aider les autres. 

 
Richard Dallaire, chef de 

caserne 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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LA GRANDE GUIGNOLÉE À POINTE-
AUX-OUTARDES 

 
MERCI à toute la population de Pointe-
aux-Outardes pour votre grande 

générosité. Les 
dons recueillis 
lors de la 
« guignolée » tenue le 6 décembre dernier a 
permis de recueillir la somme de 4 250 $, 

avec les denrées amassées. Également, 
MERCI aux bénévoles ! 
 

Ramonage de cheminées : N’oubliez pas que les brosses 
pour le ramonage de la cheminée sont disponibles à la 
municipalité. Il suffit d’appeler au  418-567-2203. 
 
Plusieurs événements malheureux peuvent être évités par 
de simples gestes préventifs!  
 
 

 

 
 
 

 
   

 

Lorsque vous donnez un cadeau qui nécessite des piles, 
fournissez-en avec le cadeau. Ainsi, personne ne sera tenté 
de retirer la pile de l’avertisseur de fumée pour faire 
fonctionner l’objet. 

 Ne brûlez pas les emballages de cadeaux, ni les 
branches de sapin dans le foyer ou le poêle à bois. Les 

matériaux enflammés peuvent s’envoler dans la cheminée et provoquer 
un incendie. De plus, leur combustion produit d'importantes quantités 
de créosote; dépôts inflammables qui ne peuvent être retirés que par un 
ramonage. 

 

 

 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi_mozhrOfQAhXiy1QKHQqTCioQjRwIBw&url=http://www.passionanimale-delphina.fr/page/21&psig=AFQjCNFLxj0LYPs7Cg1wR70f8h3l6msFiA&ust=1481381047834124
http://maisonentraideprevost.org/1/wp-content/uploads/2015/10/guignolée.jpg
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 Soyez prudent en décorant le manteau de la cheminée et évitez d'y 
suspendre des matières inflammables (tissus synthétiques, 
sapinages, guirlandes de papier, etc.) 

 

Source : https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-

incendie/conseils-prevention/temps-fetes.html 

 
 

 

 

Bonjour,  
 

La Maison des jeunes Le SQUAT de Pointe-aux-Outardes est à la 

recherche d’une ou d’un :  
 

Intervenante-animatrice ou Intervenant–animateur 
 

Temps : 21 heures/semaine. Le nombre de semaines varie selon les 
projets acceptés. Partagez svp. 

 
Vous pouvez communiquer avec nous par Messenger ou par 

courriel mdjlesquat@hotmail.com. 
 

La date limite pour faire parvenir votre curriculum vitae est le 3 
janvier 2019. La personne retenue commencerait à travailler dans 

la semaine du 7 janvier 2019.  
 

Prenez note que la maison des jeunes sera fermée du 21 
décembre au 7 janvier 2019. Sur ce, nous vous souhaitons de 

merveilleuses vacances. 
 

 
Maryvonne, Nathalie et le conseil d'administration 

 
 

 

mailto:mdjlesquat@hotmail.com
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Bonjour à tous les lecteurs. 

  
Nous serons fermés du 24 décembre au 

7 janvier 2019 inclusivement. De retour le 
lundi 14 janvier 2019. Joyeux Noël à tous ! 

 
Le comité de la bibliothèque municipale  

 
 

 
 

 

 
 

 
Le Club de la FADOQ de Pointe-aux-Outardes vous invite à ses 

activités annuelles. Venez  en grand  nombre  tous  les  mardis,  de 

13 h 30 à 16 h, au Centre des Loisirs du 493, chemin Principal.  
 

Date du déjeuner : 
Le dimanche :    20 janvier 2019, de 8 h 30 à 11 h 30 

 

 
Au plaisir de vous y rencontrer ! 

 

 
 

 
 

 

 

 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwih8riVv_XXAhWSUN8KHXK-C_cQjRwIBw&url=http://lemondedesgifs.over-blog.com/tag/gifs-noel - bonne annee/14&psig=AOvVaw0sI-rcOoZ6JiRmwg8OwKhN&ust=1512653377929472
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BINGOS RÉGULIERS : TOTAL DES PRIX :       3 200,00 $ 
 

1-tour ordinaire, 2 bingos après 10 balles,     carte bleu  200,00 $ 

2-tour en  barre du haut ou du bas,  carte orange 250,00 $ 

3-tour ordinaire, 2 bingos après 10 balles,        carte verte 200,00 $ 

4-tour du FREE,         carte jaune 250,00 $ 

 

Bonanza : Divers jeux          300,00 $ 

Pause de 5 minutes. 

 

5-tour ordinaire, 2 bingos après 10 balles,     carte rose 200,00 $ 

6-tour en X,          carte grise 250,00 $ 

7-tour ordinaire, 2 bingos après 10 balles,    carte olive 200,00 $ 

 

8-tour,  carte pleine,  carte brune 1 000,00 $ 

   2e carte pleine,        350,00 $ 

 
Réclamation des prix: Les gagnants doivent se présenter avec la feuille gagnante 

complète à la Télévision régionale de la Péninsule au 113, Vallilée à Chute-aux-

Outardes, le vendredi de 9 h à midi et du lundi au mercredi de 8 h 30 à 16 h et 

le jeudi de 8 h 30 à 19 h 29. 

 

Points de vente :  

Pointe-aux-Outardes : Dépanneur Fanatik 

Pointe-Lebel : Suzanne Imbeault, 155, 4e rue, Parc Langlois, au Marché du Centre  

Chute-aux-Outardes : Télévision régionale de la Péninsule (418-567-2650)  

 

 

BINGO 

Télévision régionale de la Péninsule 

    Licence 201506016877-01 

BINGO SPÉCIAL du 3 janvier (3 600 $) à 19 h 30  
 

Livret de 9 faces : 10,00 $        Bonanza 3 faces : 1,00 $ 
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HORAIRE 

DURANT LA PERIODE DES FETES 
 

 Veuillez prendre note que le 25 décembre et le 1er janvier 
inclusivement, il n’y aura pas de prises de sang ainsi que des 

soins de santé courants à Pointe-aux-Outardes. De retour le 
mardi 8 janvier, avec l’horaire normal. 

 

 Pour une urgence durant cette période, présentez-vous à 
l’hôpital ou pour toute information, vous pouvez toujours 

appeler à la ligne d’info-santé au 811.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=https://www.mamanpourlavie.com/uploads/images/articles.cache/2012/12/16/file_main_image_7629_1_Apprivoiser_hiver_01_7629_1500X1000__cache_640x360.jpg&imgrefurl=https://www.mamanpourlavie.com/vacances-sorties/automne-hiver/activites/7629-apprivoiser-l-hiver.thtml&docid=g1_kJTn-CuhVbM&tbnid=NsILMt62zxYtUM:&vet=10ahUKEwi-suminqzfAhWmVN8KHauXB1YQMwhvKCMwIw..i&w=640&h=360&bih=574&biw=1280&q=photos d'hiver&ved=0ahUKEwi-suminqzfAhWmVN8KHauXB1YQMwhvKCMwIw&iact=mrc&uact=8
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CALENDRIER 2019 

 
 

Pour les nouveaux arrivants ou pour 
ceux qui l’ont perdu, nous en avons 

quelques exemplaires à la municipalité. 
 
 

 
 

 
 

  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Mardis : Ordures      
Vendredis : Recyclage  

    
Fermé : Installations fermées les 25 & 26 décembre et 1er & 2 

janvier 2019. 
 

 
 

 

http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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Pointe-aux-Outardes, le 20 décembre 2018 


